
Taxe d’apprentissage
UFR LANGUES ET CIVILISATIONS DE L’ASIE ORIENTALE

u-paris.fr/lcao

Soutenez 
la formation 
des talents dont 
votre entreprise 
a besoin



1 200
ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS

70 
ENSEIGNANTES-CHERCHEURES 
ET ENSEIGNANTS-CHERCHEURS 

5 
UNITÉS DE RECHERCHE

TAUX DE RÉUSSITE 

78,89  % 

Qui sommes-nous ?
Depuis plus d’un demi-siècle, l’UFR des Langues et Civilisations de l’Asie orientale 
est l’héritière d’une grande tradition française d’études de l’Extrême-Orient qu’elle 
s’est attachée à perpétuer, mais aussi à adapter et à renouveler pour répondre 
aux transformations des régions étudiées et à l’évolution des méthodologies 
et des problématiques de recherche.

Après leurs études, les étudiants se tournent vers le monde de l’entreprise 
(notamment vers certains secteurs porteurs comme celui du tourisme), les métiers 
de l’enseignement et de la recherche (après obtention d’un doctorat), le journalisme, 
les ONG, la diplomatie, la médiation culturelle, les secteurs de la traduction et de 
l’interprétariat, etc. Certains partent également s’installer en Asie et y travaillent.

Avec son équipe d’enseignants-chercheurs, son offre de formation, ses accords 
internationaux, la richesse de ses ressources documentaires, les nombreuses 
manifestations organisées chaque année (colloques, conférences, activités 
culturelles), l’UFR LCAO de l‘Université Paris Cité offre un environnement privilégié 
pour tous ceux qui choisissent aujourd’hui de s’intéresser à l’une des régions les plus 
dynamiques du globe.

PROJETS (INVESTISSEMENTS ET INITIATIVES) 
RÉALISÉS ET/OU PRÉVUS GRÂCE AU VERSEMENT 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

• Aides au financement pour des bourses de mobilité pour les étudiants

• Achat de matériel audiovisuel pour les salles de cours

• Abonnements aux ressources documentaires

• Achat d’équipement informatique, bibliothèque spécialisée de recherche

• Appui au développement de projets innovants
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FORMATIONS ÉLIGIBLES AU VERSEMENT 
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

LICENCE LLCER (langues, littératures, civilisations 
étrangères et régionales)  
ASIE ORIENTALE

8 parcours 

• ASTER-Chinois

• ASTER-Japonais

• Chinois

• Chinois-Anglais

• Coréen

• Japonais

• Japonais-informatique

• Vietnamien

MASTER LLCER (langues, littératures, 
civilisations étrangères et régionales) 
ASIE ORIENTALE

5 parcours

• Chinois

• Coréen

• Enseignement du Coréen

• Japonais

• Vietnamien

MASTER MEEF (métiers de l’enseignement, 
de l’éducation et de la formation) CHINOIS

DOMAINES MÉTIERS

• Traductrice/traducteur indépendant.e (freelance), ou 
salariée/salarié dans un cabinet de traduction, dans 
une maison d’édition, dans une entreprise à vocation 
internationale, dans les collectivités à vocation 
nationale ou internationale

• Traductrice/traducteur interprète

• Journaliste spécialisé.e

• Veilleuse/veilleur documentaire

• Enseignante/enseignant, enseignante-chercheure/
enseignant-chercheur, chercheure/chercheur

• Conseillère/conseiller culturel.lle

• Attachée/attaché commercial.e

• Organisatrice/organisateur d’événementiel

• Enseignante/enseignant général.e du second degré

• Éditrice/éditeur, assistante/assistant d’édition

• Relectrice/relecteur, correctrice/correcteur de copie

COMPÉTENCES ACQUISES

• Communiquer oralement et par écrit en langue 
asiatique sur des sujets spécialisés

• Rédiger un dossier/une synthèse sur un sujet donné

• Connaitre les outils méthodologiques dans le 
domaine des sciences humaines et sociales

• Présenter oralement des résultats de recherches et 
un projet personnel/collectif

• Comprendre un environnement interculturel en lien 
avec l’Asie

• Collecter et analyser des informations pertinentes à 
partir de bases documentaires en langue asiatique

• Établir des contacts en Asie Orientale en vue de 
réaliser un objectif

• Capacité de s’adapter en milieu socioculturel d’Asie 
Orientale

• Connaissance pratique du pays de la langue étudiée

• De nombreux programmes d’échanges permettent 
aux étudiants d’acquérir une expérience directe sur 
le terrain

Retrouvez l’ensemble 
de nos formations éligibles 
au versement de la taxe 
d’apprentissage en ligne :

u-paris.fr/taxe-apprentissage
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12
COMPOSANTES

8
ÉCOLES DOCTORALES

119
PARCOURS DE 1er CYCLE

159
PARCOURS DE MASTERS

61
DIPLÔMES NATIONAUX 
EN ALTERNANCE

159
DU, DIU ET FORMATIONS 
QUALIFIANTES

1465
APPRENTIS

1948
STAGIAIRES DE LA 
FORMATION CONTINUE

 2 RUE VALETTE 75005 PARIS 

 u-paris.fr/societes-humanites

L’ UFR Langues et Civilisations de l’Asie Orientale 
est l’une des 12 composantes de la Faculté Sociétés 
& Humanités

La Faculté Sociétés & Humanités 
au cœur de l’interdisciplinarité
Forte de ses 24 110 étudiantes et étudiants, et d’une communauté scientifique, 
enseignante et administrative de 1600 personnels, la Faculté Sociétés & Humanités 
est une des trois grandes facultés d’Université Paris Cité. 

Véritable lieu d’échanges des savoirs et vivier de recherches pluridisciplinaires, 
notre faculté a la particularité de couvrir l’ensemble des champs disciplinaires 
dans les secteurs des arts, lettres, langues, sciences humaines et sociales, ainsi que 
les domaines juridiques, économiques et de gestion et également certaines disciplines 
scientifiques et technologiques innovantes grâce à l’IUT de Paris - Rives de Seine.

Grâce à une offre de formation riche et diversifiée, incluant des thématiques 
inédites en île de France, la faculté accueille tous les ans près de 1500 apprentis 
et 2000 stagiaires en formation continue.

Interdisciplinaire par nature, la recherche au sein de la faculté s’appuie 
sur 40 laboratoires en phase avec les enjeux de la société contemporaine 
et les défis de demain, et 8 bibliothèques dont 2 centres de ressources 
disposant de fonds documentaires exceptionnels dans leur domaine.

EXEMPLES D’INVESTISSEMENTS RÉALISÉS 
GRÂCE À LA TAXE D’APPRENTISSAGE :

• achat et maintenance d’équipements pédagogiques,  
expérimentaux et professionnels

• renouvellement et modernisation du matériel informatique  
à destination des étudiantes et étudiants 

• enrichissement de l’offre des bibliothèques, notamment par le biais 
d’abonnements à des ressources documentaires spécialisées

• développement de projets pédagogiques innovants 

• accompagnement de la professionnalisation des étudiants 

• rémunération des intervenants professionnels 
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TAXE D’APPRENTISSAGE

0,68 % 
DE LA MASSE SALARIALE 2022

RÉPARTITION DE LA 
TAXE D’APPRENTISSAGE

87 % 
PART PRINCIPALE DE LA TA 
(VERSÉE AUX CFA)
perçues par les URSSAF 
depuis janvier 2022 
(soit 0,59% de la masse salariale)

13 % 
SOLDE DE LA TA
perçu par les URSSAF 
(soit 0,09% de la masse 
salariale 2022)

Comment affecter 
votre solde de taxe 
d’apprentissage à 
Université Paris Cité ?

1/ VERSEZ VOTRE SOLDE À L’URSSAF 
> Déclarez et payez votre solde de taxe d’apprentissage 2022 sur la DSN 2023 
(exigible le 5 ou 15 mai 2023) : https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces- 
dedies/contributions-de-formation-profe/la-taxe-dapprentissage-part-prin. 
html#Declaration-annuelle-flechage-solde

2/  CHOISISSEZ UNIVERSITÉ PARIS CITÉ COMME BÉNÉFICIAIRE 
VIA LA PLATEFORME SOLTéA
> À partir de fin mai 2023, connectez-vous à votre espace sécurisé 
sur la plateforme SOLTéA : https://www.soltea.gouv.fr/

> Trouvez Université Paris Cité par sa dénomination, 
son numéro de Siret : 130 025 737 00011 ou son UAI : 0755976N

> Consultez la liste de nos formations et structures éligibles au solde de la taxe 
d’apprentissage : https://u-paris.fr/taxe-apprentissage/

> Affectez tout ou partie de votre solde de taxe d’apprentissage à Université 
Paris Cité, à une de ses formations ou de ses structures éligibles

La caisse des dépôts versera à Université Paris Cité les montants collectés.

3/  SUIVEZ L’ÉTAT DE VOS VERSEMENTS DIRECTEMENT  
SUR VOTRE ESPACE SÉCURISÉ SOLTÉA
> https://www.soltea.gouv.fr/
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À Université Paris Cité

 taxe-apprentissage.defi@u-paris.fr

À l’UFR Langues et Civilisations de l’Asie Orientale 

 Anne Higton : anne.higton@u-paris.fr

Contacts
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Tout savoir sur le versement de la taxe d’apprentissage à Université Paris Cité

u-paris.fr/taxe-apprentissage


